
Ce document constitue un outil de documentation et n’engage pas la responsabilité des institutions 

►B RÈGLEMENT (CE) N o 44/2001 DU CONSEIL 

du 22 décembre 2000 

concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière civile 
et commerciale 

(JO L 12 du 16.1.2001, p. 1) 

abrogé par: 

Journal officiel 

n° page date 

Règlement (UE) n o 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012 

L 351 1 20.12.2012 

La dernière version consolidée avant abrogation est disponible sous le lien suivant: 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CONSLEG:2001R0044:2015 0109:FR:PDF 
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